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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE 

[Original 8 russe1 
12 septembre 19871 

La République socialiste soviétique de Biélor. jsie, fermement guidée par sa 
position de principe touchant la politique d’apartheid raciste et criminelle suivie 
par le régime de Pretoria et en application des dëcisions de ltAssemblée générale 
et du Conseil de sécurité, n’entretient aucune relation avec l’Afrique du Sud dans 
les domaines politique, économique, militaire ou autres, Elle n’a donc conclu avec 
ce régime aucun arrangement contractuel ni accord de licence. 

Partant de ce principe, la RSS de Biélorussie a approuvé la résolution 
591 (1986) du Conseil de sécurité, qui vise a renforcer l’embargo sur les 
livraison8 d’armes, munitions de tous types et v&hicules militaires b l’Afrique 
du Sud ainsi que sur l’flaportation de tels articles fabriqués dana oe pays, et en 
respecte scrupuleusement les dispaeitions. 

Dmo leurs aetfvfth ordinrirer, le0 organiratianr et autorith oorrpétentes a0 
la Abublique se oonfoment auge1 btriotement aux airparwonfii 13430 holutiOf¶r 
rntkieuree au Conseil de ebutit&, notamment les r6wlutions 419 (19771, 
473 GPOO), 598 (1984) et 969 (L989), SUC i*appiioation 4esquelleo aee 
renseignements ont &té oawwniqu&o pc&&wnt. 

Ls WS a0 ti&loruerie est frvorrblr i l*rnteneificrtion des efforts que 
ahploie 1Wrganiertîon a00 Nation6 Unies en vue d’aaaurer l~rpplicatfon int6grale 
pet toua les Etats de l’embargo impos6 prr le Conoeil de &curit& dans sa 
rkolutiOn 418 (1977) sur les livraisons a*armetii, a0 mrtériel militrire et at9 
vbhicules militaires, l fnoi que sur l’octroi de lioencee pour la fabrication 
detdito rrtfaler au rdgiw raciste de Pretoria et sur toute wophation wec 
l’Afrique du Sud concernant la fabrication et la mise au paint d~rtmer nucldairee, 

Il faut &grlement garantir l’application effective de la rkiolution 556 (1984) 
du COnsel de sburité relative i l’embargo sur les importations dtarmea, munitions 
de tous types et v8hiculeo mlllteirer fabriqués en Afrique du Sud. 

Etant Bonn6 que le r&gime raciote sud-africain continue de ne tenir aucun 
compte des décisions pertinentes de 1~Arsemblée g6ndrale et du Conseil de sh?Urit&, 
poursuit une politique d’agression, de destabilisation et de terrorisme d’Etat 
contre des Etats independants voisins , accroft 503 potentiel militero-industriel et 
r’ef force d’acquérir l’arme nucléaire , créant ainsi une menace raelle contre la 
paix et la sbcurité internationales, la RSS de Bi&lOruMie appuie l’appel 1anCé par 
11Assemb16e générale au Conseil de skurité pour qu’il impose des sanctions 
globales et obligatoires contre le régime de Pretoria en vertu du Chapitre VII de 
In Char-ta ARR u+t.icwr fjnfar. 
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